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Compte rendu de la réunion Direction-Bureau de l’AP du 10 octobre 2006

Présents : - MM. Jean-Luc Adriaens et Franck Vander Bracht, Mme Manuela Sanchez

                - Jean-Marie Doumont, Isabelle et Pascal Moulart,  Philippe Geleyn, Christian Coen, Béatrice Gilles, Dominique Bortier, Véronique Brasseur, Françoise Van Acker, Christiane Van den Hove, Isabelle Pivont Colette et Gérard Gaudin     

                Une trentaine de parents-délégués.

Le site internet de l’AP. L’Association des Parents du groupe scolaire Don Bosco possèdera sous peu un site web – à l’adresse www.apdonbosco.be - pour améliorer sa communication. Il devrait être accessible grâce à un lien au départ du site internet du Collège. Dans le même cadre, le bureau de l’AP insiste auprès des délégués pour disposer d’un maximum d’adresses e-mail de parents. 

Les activités de l’AP. Cette année, l’association organisera une brocante le 21 avril 2007 ainsi qu’une conférence («comment bien se disputer en famille…») durant la seconde quinzaine de mars. 

La sécurisation de l’entrée. Le permis de bâtir avait été octroyé pour aménager l’entrée, mais les entrepreneurs se sont désistés en raison des conditions climatiques du mois d’août. Par ailleurs, il devient urgent de s’occuper de la façade sud du bâtiment principal et de l’étanchéité des caves. Ces travaux sont planifiés de juin à septembre 2007. La direction propose donc de ne pas précipiter la sécurisation, en raison du passage prévisible d’un important charroi. Néanmoins, l’école a déjà mis en place un système de sécurisation. La grille est dorénavant fermée à partir de 09h15, ce qui évite toute entrée de voitures sur les cours pendant les temps scolaires et de réguler les allées et venues des élèves ainsi que les entrées intempestives venant de l’extérieur. Après 09h15, il faut désormais sonner pour obtenir l’ouverture de la grille. Cette première expérience permettra, pendant un an et demi, d’affiner un projet efficace.   
La sécurité aux abords de l’école. En réponse à des questions, la direction explique qu’un effort important est réalisé pour assurer une présence de surveillants-éducateurs au début et à la fin des cours. Trois d’entre eux sont chargés de l’accueil des élèves de 07h55 à 08h25, deux sur le trottoir, voire sur le trottoir opposé, et le troisième du côté du couloir à vélos. De 15h25 à 15h45, trois personnes sont également présentes, selon le même dispositif. De 16h20 à 16h30, deux personnes sont là pour rappeler les règles de sécurité aux plus grands – tout en ne pouvant toutefois surveiller chaque élève lorsqu’il traverse la chaussée à un endroit non prévu. 

Des parents suggèrent en outre de faire appel à des stewards ou à des policiers, comme cela se fait autour d’écoles des environs. La direction a déjà essayé de contacter la commune de Woluwe-Saint-Lambert et/ou le chef de la zone de police – car le parking d’en face dépend de Woluwe-Saint-Pierre - et insistera pour obtenir une présence régulière. 
En ce qui concerne la sécurité des vélos, plusieurs parents insistent sur le port du casque tout en sachant que le Collège ne dispose d’aucun endroit pour les ranger. En ce qui concerne l’état technique des vélos, des parents suggèrent une campagne de sensibilisation et l’un d’eux indique que l’association Pro-Vélo organise des séances d’entretien. La direction rappelle pour sa part qu’elle a distribué voici quelques années des kits d’éclairage. 

Le Conseil de participation. L’une de ses compétences est la possibilité d’imposer une cotisation de solidarité financière. L’an dernier, il a décidé à l’unanimité des groupes représentés de voter une telle cotisation, d’un montant de cinq euros par famille pour l’année 2005-2006. L’objectif est de permettre à tous les élèves de participer à des activités pédagogiques. Les deux gestionnaires sont les directeurs de l’école secondaire et fondamentale, M. Adriaens et Mme Sanchez. Ils feront rapport fin 2006 au Conseil de participation du solde du compte qui décidera alors de reconduire la cotisation, de la rduire ou encore de la suspendre.   
L’école secondaire

La consommation de substances illicites. Deux parents affirment avoir surpris des élèves à fumer du cannabis au coin de la chaussée de Stockel et du clos Rappe (la rue d’accès latérale à la communauté des pères) pendant le temps de midi. 
La direction répond que le cannabis est, tout comme d’autres produits, un phénomène de société. Selon elle, le Collège ne peut assurer le contrôle des allers et venues à l’extérieur de son enceinte alors que la seule autorité compétente (la police) reste invisible. Mais elle reconnaît la chaussée de Stockel et les environs immédiats sont bel et bien évoqués dans les documents fondamentaux, notamment pour promouvoir le respect envers le voisinage et l’environnement. 

En outre, les sorties durant le temps de midi sont désormais supprimées pour les 1ères et 2èmes, ce qui représente quelque 400 élèves. Et à l’avenir, le règlement d’ordre intérieur (ROI) sera modifié, de manière à retirer, temporairement ou définitivement, l’autorisation de sortie en cas de non respect du voisinage ou autre comportement inadapté. 
De toute manière, tous les jeunes qui se trouvent dans les environs du Collège n’y sont pas tous nécessairement élèves.     
Et en cas de consommation avérée de cannabis, la direction «agit dans l’intérêt de l’ensemble des élèves» en n’hésitant pas à être sévère avec les majeurs. 
Quant à l’interdiction de fumer dans l’enceinte du Collège, elle a été anticipée par rapport à ce que prévoyait la loi. 

La tenue des élèves. La situation n’a guère évolué par rapport à l’an dernier. Mais l’école dispose de bretelles (pour les garçons) et de T-shirts bleus (pour les filles) «dans l’esprit de Don Bosco, avec un brin d’humour». 

Les évaluations au 1er degré. Une réflexion a été menée avec les enseignants au 1er degré pour faire évoluer les évaluations de Noël en 1ère et 2ème années en fonction des compétences socles demandées. Il a été décidé de renoncer pour ces deux années à la session d’évaluations classiques, c'est-à-dire de bilans. Des évaluations seront toutefois organisées durant les heures de cours.

Les élèves auront donc cours jusqu’au 15 décembre à midi, suivi d’une séance de cinéma l’après-midi. Après cette date se dérouleront, comme il se doit, les conseils de classe, et ce avant la remise des bulletins. 
En juin, ils seront évalués en bilans comme les années précédentes en math, français, néerlandais et étude du milieu (EDM). 

L’assistante linguistique en anglais. Une future enseignante, écossaise, a rejoint l’équipe professorale le 1er septembre pour organiser des tables de conversation avec les élèves de 5ème et 6ème à raison d’une quinzaine d’heures par semaine. C’est une première au Collège. Globalement, les professeurs sont satisfaits et les élèves apprécient.  

Une rencontre citoyenne. Dans le cadre des élections communales du 8 octobre, une rencontre «assez riche» de deux heures a eu lieu entre 375 élèves et des représentants des partis politiques démocratiques. Elle avait été préparée avec les professeurs d’histoire, de géographie et de sciences sociales.
La soirée carrières. Elle se déroulera le 16 novembre à Mater Dei, avec plus de 500 élèves inscrits provenant de huit établissements. La direction remercie M. Coen pour son investissement dans l’organisation de cette soirée.

La liste de classe. Des parents ont regretté que la liste de classe, alphabétique, distribuée lors de la rentrée de septembre, fasse la distinction entre élèves dans les classes de 1ère et 2ème S. La direction répond que ces listes sont générées par le programme Pro-Eco et qu’il est difficile de faire autrement.

La direction a insisté auprès de l’AP pour qu’elle assure la diffusion la plus large possible au document du bourgmestre daté du 14 août 2006 sur le nouveau règlement de police en matière d’incivilités. (1) 

La gestion des absences. La direction demande aussi aux parents leur attention en ce qui concerne la gestion des absences. Chaque retard, chaque demi-journée doit faire l’objet d’un justificatif. En raison des retards, les surveillants-éducateurs doivent consacrer beaucoup de temps – qu’ils pourraient utiliser à d’autres fins – à des rappels. 
L’école fondamentale
    Participants : 

 Mmes M. Sanchez (directrice), Claire Delvaux, Lidia Coen, Maggi Delien, Ariane New,  Béatrice Gilles et Bénedicte Collard

 Mr Philippe Berghman, Philippe Bruyere et Philippe Geleyn
Organisation de la fête de l'école - places dans la salle de spectacle. Le spectacle de la fête annuelle de l’Ecole attire beaucoup de monde et il n’est pas possible de satisfaire toutes les demandes de parents malgré la capacité de la salle de spectacle (plus de 600 places). Pour répondre à ces demandes, Mme Sanchez propose d’organiser le spectacle en deux parties. La première partie serait assurée par les maternelles, les 1ère et 2ème années primaires et la seconde partie, séparée par un entracte «significatif» serait réalisée par les classes de 3ème à 6ème années.
Cela permettrait d’offrir plus de places au public cible qui assisterait dans la plupart des cas à une seule  partie.  Par conséquent, cette nouvelle organisation nécessite de revoir la permanence de chaque stand qui ne serait plus tenu une seule classe.

Population scolaire- garanties attendues par certains parents. Bon nombre de parents souhaitent que l’école garde sa dimension actuelle compte tenu des possibilités limitées de l’infrastructure. L’ancienne direction avait indiqué par le passé que la masse critique de 12 classes en primaire (avec dans la mesure du possible 2 classes par années) et  80 élèves en maternelle ne serait pas dépassée.

Mme Sanchez confirme que ces critères sont toujours d’actualité et fait part de son souci de garder le même nombre de professeurs d’année en année.  En effet, le système mis en place par la communauté française détermine le nombre de professeurs à la rentrée scolaire à partir du nombre d’élèves présent en janvier.

Surveillance de la cour - zones dangereuses accessibles. Des parents ont relevé la présence d’une pièce métallique dangereuse dans l’espace de récréation du primaire et s’inquiètent du manque de surveillant, principalement durant le temps de midi.
    Mme Sanchez se charge de localiser et de supprimer la pièce en question et précise que le financement octroyé pour la surveillance de midi est de un surveillant par 100 enfants.

Application du nouveau coutumier. Mme Sanchez a rappelé les règles du nouveau coutumier et précise qu’il s’agissait à la base d’un projet des enseignants.  Le coutumier a été présenté aux élèves et communiqué aux parents durant le mois de septembre, il est d’application depuis le 1er octobre 2006. Mme Sanchez insiste pour que les parents soutiennent cette démarche et respectent les avertissements et sanctions prises par l’Ecole.Les sanctions dépendent du degré dans lequel se trouve l’élève.

Hygiène – lavage des mains 

Des parents souhaitent mettre en place une infrastructure et des règles pour que les enfants puissent se laver systématiquement les mains (au minimum) avant le repas de midi.

Mme Sanchez précise qu’un nouveau lavabo de grande taille sera installé en maternelle et qu’elle tiendra compte des remarques des parents pour les investissements futurs. L’AP se charge d’évaluer le coût d’un système de lingettes désinfectantes.


 
Divers

a) Etude dirigée: certains parents se plaignent du manque de suivi durant les études dirigées. Mme Sanchez explique qu’il y a 5 personnes responsables de l’étude dirigée tous les jours de la semaine sauf le vendredi où il n’y a que 3 personnes.

b) Liste de classe: les délégués de parents sont responsables d’émettre la liste des coordonnées des parents pour leur classe en prenant soin de demander au préalable aux parents l’autorisation de communiquer leur coordonnées. Afin de limiter le travail des délégués, l’AP suggère que la direction indique en début d’année que les coordonnées des parents seraient publiées par défaut au sein de chaque classe à l’exception des coordonnées des parents qui demanderaient explicitement de ne pas le faire.

c) Bruit réfectoire: des parents se plaignent de la mauvaise insonorisation du «réfectoire sous-sol». 

d) Evénements importants de l’année: des parents suggèrent de rappeler périodiquement dans le journal de classe ou bulletin les prochains événements importants de l’années scolaire (fête, marche, ….)

e) L’AP rappelle la mission du délégué de classe.

                                                Rapport de Philippe GELEYN, Colette et Gérard GAUDIN   
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